
Direction des Sécurités
Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

LE PRÉFET
à

Destinataires in fine

OBJET :  Appel à projets départemental  2022/  Mission interministérielle  de lute contre  les drogues et  les
conduites addicties (MILDECA)

REF : - Note du président de la MILDECA en date du 3décembre 2021
- Feuille de route régionale 2018-2022 

PRESENTATION GENERALE 

Créée  en  1982,  la  Mission  Interministérielle  de  Lute  contre  les  Drogues  et  les  Conduites
Addicties  (MILDECA)  répond  à  la  nécessité  de  coordonner  une  politique  publiique  transiersale  (santé,
inserton, éducaton, intérieur, justce).

Ses missions sont plurielles et ialorisent une approche globale et intégrée des problématiques
liées aux drogues et conduites addicties.

Le relais de l’acton centrale est porté par chaique préfecture, au niieau régional et départemental
aiec la geston d’un fonds de concours annuel. 

PLAN NATIONAL ET APPEL À PROJETS

Le plan natonal 2018-2022 de la MILDECA a permis l’élaboraton d’une feuille de route régionale
2018-2022  pour la  région Bourgogne-Franche-Comté,  autour  de neuf  priorités  suite  à  une éialuaton des
besoins régionaux en matire de conduites addicties. 

Ces neuf priorités, réunies autour de trois axes, se déclinent de la maniire suiiante :

1°) Mener des actons de préienton dis le plus jeune âge

➢ Promouioir les programmes ialidés de renforcement des compétences psychosociales (CPS)
des  jeunes et  de souten par  les  pairs.  Il  est  précisé  dans les  instructons  natonales  ique la  poursuite  du
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déploiement de ces programmes doit metre l’accent sur une préventon effafe en établissement sfolaire.
Les projets présentés doivent notamment s’insfrire dans les projets édufatis élaborés dans le fadre des
fomités d’édufaton à la santé et à la fitoyenneté fonsttués au niveau des établissements.

➢ Déielopper des actons à destnaton des jeunes les plus exposés;
➢ Déielopper des actons de souten à la parentalité.

2°) Accompagner les populatons à risique

➢ Déielopper  des  actons  en  directon des  publics  spécifiques  (migrants,  chômeurs,  publics
précaires, personnes en situaton de handicap, mineurs releiant de l’Aide Sociale à l’Enfance …);

➢ Déielopper des actons en directon des personnes sous main de justce;
➢ Limiter les consommatons des femmes enceintes.

3°) Agir pour rendre les produits moins accessibles

➢ Limiter les consommatons lors des éiinements festfs notamment (soirées étudiantes….);

➢ Faire  respecter  les  interdits  protecteurs  et  notamment  accompagner  l’acton  de  police
administratie des forces de sécurité intérieure lors des contrôles pour le respect de l’interdicton de iente aux
mineurs ;

➢ Luter contre les trafcs.

J’attire partculiirement iotre atenton sur le fait ique, la feuille de route iise à défnir des priorités communes
recentrant  les  subientons de la  MILDECA iers  de grands projets  structurants  ayant  un impact au niieau
régional. 

En conséiquence, je ious iniite dis lors ique les projets peuient aioir un rayonnement régional  à adresser ios
demandes à la préfecture de région , en répondant à l’appel à projets iia le lien suiiant  : http://wtwtwt.fote:
dor.gouv.ir/appel:a:projets:mildefa:2022:departemental:et:a9350.html 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DES DEMANDES DE SUBVENTION : 

Pour être éligibles, les projets deiront :

➢ préioir un minimum de 20 % de co-fnancement ou d’autofnancement (aucun projet  ne peut être
fnancé à plus de 80 % du budget total par les crédits MILDECA) ;

➢ iiser des actons déployées sur le département du Doubs uniiquement ;
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➢ s’inscrire dans les priorités d’actons énumérées ci-aiant ;

➢ faire l’objet d’un dossier de demande de subienton complet à l’échéance fxée ;

➢ l’acton doit être présentée de façon précise (mode opératoire, calendrier, mobilisaton du public…) ;

➢ l’impact du projet sur le public cible et sur le territoire doit être clairement établi (importance des
indicateurs).

ATTENTION     :  

EVALUATION DES ACTIONS

Toute acton subientonnée deira faire l’objet d’un bilan iqualitatf et iquanttatf, signé par le représentant
légal. Ces éléments deiront être transmis aiant le 31 janiier 2023 en préfecture du Doubs. 

Par ailleurs, aucun fnancement ne pourra être reconduit en 2022 si son éialuaton pour 2021 n’a pas été
transmise.

Enfn,  le  Préfet  se  réserie  le  droit  de  solliciter  tout  partenaire  impliiqué dans le  dispositf  au stade de la
candidature, en cours d’exécuton, ou a posteriori. 

Le  Préfet  se  réserie  également  le  droit  de  procéder  à  des  contrôles  sur  piice  ou  sur  place,  concernant
l’utlisaton des subientons. 

La iqualité de l’acton doit pouioir être éialuée à tout moment (diplômes, CV des interienants,  niieau de
formaton, matériels utlisés…).
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Les crédits MILDECA ne peuient pas être alloués pour fnancer les actons suiiantes : 
- fnancer des iniestssements ou des achats de matériel (locaux, iéhicules, matériels informatiques),
- faioriser ou pérenniser le seul recrutement d’agents, consttuer une subienton d’éiquilibre ou encore
assurer le iersement de rémunératon à un ters,
- les consultatons médicales dans le cas des IPM (Iiresse Publiique Manifeste),
-  les  alternaties  aux  poursuites  et  peines  préiues  par  la  loi  et  déjà  généralisées  sur  le  territoire
(injonctons thérapeutiques…),
- l’achat de matériel d’iniestgaton pour les forces de l’ordre,
- les dispositfs de prises en charges iqui reliient de l’assurance maladie.
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       DÉPÔT DES DOSSIERS

Vous  trouierez  le  dossier  de  demande  de  subienton  (cerfa  12156*06)  à  télécharger  sur  le  site  de  la
préfecture du Doubs pour les actons de 2022 ainsi iqu'un compte-rendu fnancier de subienton des actons
conduites en 2021 (cerfa 15059*01). 

Le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 approuiant le contrat d'engagement républicain a été publié au
Journal Ofciel du 1er janiier 2022 et impose de remplir le CERFA n°12156*06 iqui s’appliique aux demandes de
subienton présentées à compter du 1er janiier 2022. Ce document est disponible en iersion modifable sur
le site seriice-public ici : htps://wpwpwp.seriice-public.fr/associatons/iosdroits/R1271 

Je ious iniite à me transmetre avant le 15 avril 2022 les dossiers complets à l’adresse suiiante :

Directon des sécurités

Pôle SIOP

Appel à projets MILDECA

8, bis rue Charles Nodier

25 035 Besançon Cedex

Les projets présentés seront examinés lors du prochain comité de pilotage de la MILDECA iqui interiiendra
aiant l’été 2022. En l’absence d’appel à projets natonal, les porteurs de projets structurants ou innoiants et
d’une certaine eniergure pourront le cas échéant être réorientés au niieau de la MILDECA iqui pourra allouer
des fonds spécifiques sur ce sujet en partculier pour les collectiités locales. Les dossiers soumis dans ce cadre
feront l’objet d’un arbitrage lors d’un comité d’engagement de la MILDECA en juin 2022 au plus tard. 

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 4/6 04/02/2022

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271


Direction des Sécurités
Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

Appel à projets MILDECA 2022

Destnataires :

- M. le sous-préfet de Montbéliard

- M. le sous-préfet de Pontarlier

- M. le directeur départemental de la sécurité publiique

- M. le général,  commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne Franche-Comté,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Doubs

- Mme la directrice départementale de l'emploi, du traiail , de la solidarité et de la protecton des
populatons 

- M. le directeur territorial de la protecton judiciaire de la jeunesse - Franche-Comté

- M. le directeur académiique des seriices de l’Éducaton natonale du Doubs

- M. le directeur fonctonnel du seriice de probaton et d'inserton pénitentaire du Doubs et du
Jura

- Mme la déléguée de l’union régionale Franche-Comté de Fédératon addicton

- M. le directeur de Solea - Coordonnateur de Réseau 25

- Mme la présidente de l’uniiersité de Franche-Comté 

- M. le délégué territorial de l’ARS de Franche-Comté

- Mme la maire de Besançon

- Mme la maire de Montbéliard

- M. le maire de Pontarlier

- M. le maire de Morteau

- M. l’administrateur du groupement addicton de Franche-Comté

- M. le directeur général de l’association départementale du Doubs de sauvegarde de l’enfant à
l’adulte (ADDSEA)

- Mme la présidente du centre d’informaton sur les droits des femmes et des familles

- M. le président de l’associaton « Association d’aide aux détenus - 2AD »

- Mme la présidente de l’associaton Solidarité-Femmes

- M. le président de l’association nationale de prévention en alcoolémie et addictologie (ANPAA)
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- M. le directeur d’ALTAU le Relais CSAPA

- Mme la présidente de la délégaton locale du Groupement étudiant national d’enseignement aux
personnes incarcérées (GENEPI)

- M. le directeur régional des entreprises, de la concurrence, et de la consommaton, du traiail et
de l’emploi (DIRECCTE) - Unité territoriale du Doubs

- M. le président des Chanters départementaux pour l’emploi et l’inserton (CDEI)

- Mme la directrice artstique de la Compagnie des Chimires
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